
DÉCISION N° M_DEC2511_080

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU :
-  La délibération cadre de la participation citoyenne du 11décembre 2023 ;
-  la délibération initiale M_DL 240219_017 relative à l’adhésion initiale à la Fédération Française des Villages et Villes
Sage
-  La  délibération  n°2022.10/122  du Conseil  Municipal  du  10  octobre  2022,  relative  aux  délégations  accordées  à
Monsieur le Maire par le Conseil  Municipal en application de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

CONSIDÉRANT : 
-  La  volonté municipale  de poursuivre le  dialogue avec les habitants  et  de consolider la dynamique participative
engagée,
-  L’intérêt  de maintenir  l’adhésion à  la  FVCS pour  accompagner les travaux du Conseil  des Sages et  favoriser les
échanges d’expériences à l’échelle nationale ;

DÉCIDE : 

- De renouveler l’adhésion de la Ville à la Fédération des Villages et Villes Sages
- D’autoriser Monsieur le Maire à signer tous documents nécessaires à cet effet

Imputation budgétaire
Exercice : 2025

Sous-fonction et rubriques : 133 DP
Nature et intitulé : 6281 COTISATION
Montant de la dépense : 640 euros

A Montivilliers, Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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